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Les références

Raison sociale : 


Forme juridique :

Adresse du siège social : 


Code postal : I__I__I__I__I__I
Ville : 

Effectif : 




(hors mandataires sociaux)
Clôture exercice comptable : ….. / ….. 
N° SIRET : I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___|___|
Code NAF : I__I__I__I__I__I

(jj – mm)

Représentée par : 

en qualité de 


(Nom – Prénom)

Nom du correspondant entreprise : 


(Nom – Prénom si différent du représentant légal))
Tél : I___I___I___I___I___I___I___I___I___|___|
Email :
@


Les caractéristiques de l’adhésion 
Je reconnais avoir pris connaissance du/des règlement(s) PEI/PERCOI dans les Industries Chimiques, de la Convention relative à la tenue des comptes et à la gestion de dispositifs d’épargne salariale et déclare en accepter les termes. Je demande, en conséquence, à souscrire audit Contrat dont les principales modalités sont définies comme suit :

Veuillez cocher les cases correspondant aux options auxquelles l’Entreprise adhère.

L’entreprise adhère au  ( PEI 
 
Par ( Ratification à la majorité des 2/3 du personnel (joindre la liste d’émargement)

      ( Accord au sein du comité d’Entreprise (joindre le PV) 

      ( Accord avec les Organisations Syndicales

Et décide 


( D’abonder

( Toutes natures de versements, ou :


( Les versements volontaires
( l’intéressement
( la participation
   


( Les jours de repos/les droits CET


Selon l’option retenue :


(
Formule A - Abondement libre 


Taux d’abondement par incrément de 10 % : ……. % (max 300%)


Plafond d’abondement :


( Compris entre 100 € et 2500 € bruts par tranche de 50 euros : …………… €


( 8 % du PASS


(
Formule B

Abondement de 30 % bruts pour tout versement, plafonné à 8 % du PASS par an et par salarié

L’entreprise décide de centraliser les versements donnant lieu à abondement : 
( oui 
( non

Sinon, l’appel d’abondement sera : ( au fil de l’eau   ( mensuel   ( trimestriel   (semestriel
( annuel

· De ne pas abonder
· Prise en charge des commissions de souscription : ( par l’entreprise
( par les salariés
· Tacite reconduction de l’abondement : ( oui 
( non 
Si NON, les règles d’abondement applicables à l’exercice suivant devront être communiquées au moins 15 jours avant le début de l’année suivante. 
L’entreprise adhère au  ( PERCOI
 
Par: ( Ratification à la majorité des 2/3 du personnel (joindre la liste d’émargement)

        ( Accord au sein du comité d’Entreprise (joindre le PV)

        ( Accord avec les Organisations Syndicales
En cas d’adhésion au PERCOI seul, cette adhésion implique l’existence préalable d’un plan à 5 ans (PEE ou PEI) mis en place le …/…/… auprès de I________________________________I
.

Et décide 

De verser un abondement ( d’amorçage ( périodique d’un montant de ………   € (max 2% du PASS
)

( D’abonder
( Toutes natures de versements, ou :


( Les versements volontaires
( l’intéressement
( la participation
   


( Les jours de repos/les droits CET


Selon l’option retenue :

(
Formule A - Abondement libre 

Taux d’abondement par incrément de 10 % : ……. % (max 300%)

Plafond d’abondement par :


( Compris entre 100 € et 5300 € bruts par tranche de 50 euros : …………… €


( 16 %* du PASS


(
Formule B

Abondement de 30 % bruts pour tout versement, plafonné à 16 %* du PASS par an et par salarié
L’entreprise décide de centraliser les versements donnant lieu à abondement : 
( oui 
( non

Sinon, l’appel d’abondement sera : ( au fil de l’eau   ( mensuel   ( trimestriel   (semestriel
( annuel

(*) Minoré le cas échéant de l’abondement d’amorçage et/ou périodique 
( De ne pas abonder
( Prise en charge des commissions de souscription : ( par l’entreprise ( par les salariés
( Tacite reconduction de l’abondement : ( oui ( non** 
**Si NON, les règles d’abondements applicables à l’exercice suivant devront être communiquées au moins 15 jours avant le début de l’année suivante. 

PARTICIPATION AUX RESULTATS DE L’ENTREPRISE

Dans les entreprises de moins de 50 salariés, l’employeur peut mettre en place volontairement et unilatéralement un régime de Participation des salariés aux résultats de l’entreprise grâce au dispositif simplifié prévu par le règlement du PEI. Les modalités de ce régime volontaire de participation sont celles prévues par l’article 8 du règlement du PEI.
TARIFICATION

Les organismes signataires ont négocié, pour vous et vos salariés, une tarification particulièrement avantageuse. Cette tarification est présentée dans l’annexe relative à la grille tarifaire de tenue des comptes prise en charge par l’entreprise  figurant dans la CONVENTION RELATIVE A LA TENUE DES COMPTES ET A LA GESTION DE DISPOSITIFS D’EPARGNE SALARIALE DES ENTREPRISES DANS LES INDUSTRIES CHIMIQUES.
Conformément aux dispositions du titre III du Livre II de la deuxième partie du Code du Travail, il appartient à l’Entreprise d’informer les bénéficiaires de la mise en place du ou des plans d’épargne et d’en présenter les principales caractéristiques. La partie la plus diligente procède au dépôt de l’accord d’adhésion dans les conditions prévues par voie règlementaire.
Le représentant de l’entreprise, signataire du bulletin d’adhésion et/ou le correspondant entreprise sont habilités à accéder à l’ensemble des fonctionnalités existantes de l’espace sécurisé internet de son entreprise.

Fait à …………………………………………………………………., le …………………………………………….

(en 2 exemplaires, un à conserver et un à retourner)
Pour EPSENS 
et Humanis Gestion d’Actifs
Frédéric BOURDON
Directeur Général Délégué
EPSENS | Membre du Groupe MALAKOFF MEDERIC HUMANIS | Entreprise d’investissement agréée en date du 23/12/2013 sous le CIB n° 11383 Y | 
N° ORIAS : 15001626 | Société anonyme à conseil d’administration au capital de 22 790 020 € |RCS : 538 045 964 Nanterre | N° TVA intracommunautaire : 
FR 92 538 045 964 | Code APE : 6430Z | Siège social : 141 rue Paul Vaillant-Couturier | 92240 Malakoff | www.epsens.com
HUMANIS GESTION D’ACTIFS - Société anonyme à Conseil d’administration au capital de 9 728 000 € | RCS : 320 921 828 Nanterre | N° Agrément AMF : GP-97-20 en date du 13 mars 1997 | N° TVA intracommunautaire : FR 47 320 921 828 | Code APE : 6430Z

Siège social : 141 rue Paul Vaillant-Couturier | 92240 Malakoff | www.hga.humanis.com
BULLETIN D’ADHESION


PEI - PERCOI UIC





Signature du représentant légal


et cachet de l’entreprise








� Fournir un justificatif si le PEE (ou PEI) préalablement mis en place par l’Entreprise n’est pas géré par Inter Expansion - Fongépar.


� Conformément à l’article D.3334-3-2 du Code du travail ce plafond est inclus dans le plafond légal d’abondement du PERCO fixé à 16% du Plafond annuel de la Sécurité Sociale.






